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PREMIÈRE PUBLICATION 

1. Nom et siège de la fondation dissoute: 
Fonds de prévoyance de la Fabrique des Montres Milus, 
Paul Junod SA en liquidation, Biel/Bienne

2. Dissolution par: Autorité bernoise de surveillance des institu-
tions de prévoyance et des fondations

3. Date de la dissolution: 28.04.2014

4. Echéance du délai de déclaration des créances: 27.02.2015

5. Adresse pour la déclaration des créances: 
Fonds de prévoyance de la Fabrique des Montres Milus, Paul 
Junod SA, Rue d'Aarberg 107, 2502 Biel/Bienne 

6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers de la 
fondation dissoute d'annoncer leurs prétentions.

Fonds de prévoyance de la Fabrique des Montres Milus Paul Ju-
nod SA
2502 Biel/Bienne
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